
LE P O I N T  D U  J O U R ,
O  U

R é s u l t a t  de ce qui s êjî pajfé la vàlU  
à 1‘AJfemhlée Nationale,

C L X V I I I .

L .

Du Jeudi £4 Décembre
Séanct de mardi fou.

jA  féance a commencé par la IcÔure d’une lettre qrtô 
M. le marquis de Bouille à écrite à l i .  le préfident, datée 
de Metz du 16 de ce mois, par laquelle il annonce que le» 
ordres qu’il a donné» font 11 pofitifs, qu’il ell impoffibie que 
l ’exportation des bleds ait lieu. Les pièces inllificatives qu’il 
a envoyées font les attefiations de toutes les municipalités 
circonvoifines, des publications &  des placarts, portant 
les ordres les plus précis au cordon de troupes, de failir 
toutes les denrées qu'oa voudroit exporter. Sur la dénon­
ciation faite pat un député de Charleville, M. de Bouilli 
a prié les confuls de cette v ille , de lui indiquer des nou­
veaux pertes pour niieiut affûter fes fervices.

L ’affembléc a renvoyé ces pièces au comité des rapports} 
on en a fait de même pour différences lettres &  autres 

pièces venues des frontières de Champagne j Saint-André, 
Henault &  des trois Evêchés, tendantes à prouver les foins 
que prend M. d’Efterhafy pour empêcher l’exportatioa des 
bleds. M. le comte de Dillon a demandé i  développer les 
moyens juftificatifs de la conduite de M. d’Efterhafy , mais 
cet objet a été renvoyé-à la ftance de ce foir pour «0- 
tendre le comité des rapports.

S
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Une effraftion commife au greffe du châtelet, dans la nuit 
du dimanche 20 de ce mois, aroit occafioUné des bruits tres- 
alarmans fur l’état de ce greffe qui renferme tant Piedes 
lektives à la liberté nationale. Une lettre de M. T a lo n , 
lieutenant-civil.de mardi sa  de ce mois,^ a calmé toutes 
les inquiétudes j &  l’affemblée a témoigne fa fatisfaftion 
du zèle &  du patriorifme des officiers de ce tribunal ; voici 

cette lettre :
'Lettre de M. Talon,

M , le préfident,
L ’affemblée nationale a pu concevoir quelques inquié­

tudes fur ce qui s’efl paffé au greffe criminel du châtelet. 
la nuit de dimanche deinier, &  je ne puis trop m em - 
«reffer de la raffurer fur les fuites de cet événement.

» Le premier foin de M. le lieutenant-criminel, de 
M  le procureur du ro i, Sc le mien, a été de me tranfporier 
fur-le-champ au châtelet. d’y  vérifier l’cxiftence des pièces 
des procès qui peuvent iméreffer la liberté nationale, &  
dont la connoliTance nous a été attribuée par les décrets 
de l’affemblée. Nous avons eu la fatisfaSion de reconnoi- 
»re qu’aucune de ces pièces n’avoit été enlevée ; quelques- 
uns des coupables ayant été arrêtés, on doit efperer de 
connoître dans peu.fi l’efpoir de voler quelques effets pré­

cieux a été le feul motif de cet attentat.
« J’ofe fupplier M. le préfident d’en informer laffera- 

bléc , &  de lui renouveller l’hommage refpeaueux d une 
compagnie entièrement dévouée au fervice de la loi.**

Je fuis avec refpeft, &c. Signé T alon.
M  le préfident a obfervè qu’une députation de la com­

mune de l'arisAToit du ê t r e  reçue le matin à la baue 
de l’aflemblée ; mkis que la féance ayant «té remplie par 
d’autres objets , les membres de cette députation avo.ent 
prié M. GuiUotin de rendre eom'ptc de l’objet de leur 

iniffion,
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M. GuUlotîn ayant été entendu ,  a préfenté j an noitf 

de la commune de Paris , deux mémoires , l’un fait par 
M . B oncerf, &  l’autre par M. Lambert i  « ces deux mé­
moires , a-t-il dit, font remplis d’obfervasiens utiles &  avan- 
lageufes, fur les moyens de lubvenir aux befoins des 
pauvres , &  d’un grand nombre de manouvtiers , vic­
times de l’inafiion du commerce Sc de l’induftcie ; la 
commune de Paris demande que l’affemblée nationale s’oc­
cupe des loix &  des réglemens néccffaires pour affurer 
aux enfans trouvés , aux infirmes , aux ouvriers fans 
travail, aux mer.dians, &. généralcmcoc à tous les pau­
vres des deux fexas du royaum e, les fecours que l’hu­
manité leur d oit, &  qu’ils o b i  droit d’attendre des lu­
mières de la juftice , &  de la tendre follicitude des légif- 

lateurs de la nation. »
Voilà faits doute un des objets qui doivent de préfé­

rence occuper l’affemblée. Si la meadicitè eft un des plus 
grands fléaux qui lourmeme tous les états de l’europe ,  
c’efl |jeut-être un des plus redoutables de ceux qui exifteuE 
en France ; l’homme heureux,ou l’égoïfte opulent, qui n’a pas 
affea de «enrage ôn de vertu pour Être témoin de nos fecoufles 
politiques,emporte en fuyant dans des climatsétrangevs,lc tra­
vail &  la fiibfiftance de plufieurs f.imilUs d’artifans & d e m a - 
nouvriers ; l’hom-mo riche renferme fes ttéfors pendant la 
tempête : c’eft aiiifi que les moyens de circulation- &  de- 
commerce fe raleniiiïent, &  que la celïation des travaux 
devient accablante. C ’eft. à des loix couftitudonnelles à 
raffiirer le pauvre &  l’inforniné contre ces befoins prefîans 
qui aviliffent l'ame .&  flétriffent le courage ; c’eft enfuite 
aux corps adminiftratifs à exécuter ces loix par des éta- 

WiffemcDs de bienfaifance 8c de travail.
M. Gu'illotin, après avoir fait le rapport des deux mé­

moires d f  la. commuac de Paris, a conclu à. ce que le
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com ité'd’agricullare t’oecupât de cet objet pour en faire 
inceffaHimem fon rapport à l’aflemblée.
• M. de V irieiix , après avoir démontré l’importance &  
les difficultés de cette queftion , a demandé qu’il fût 
nommé un comité de fepi perfonnes, chargées de pvé- 
fenter à l’affiemblée un travail relatif à tous les pauvres 

dit ro3raunie.
■ Ici plufieurs avis différens ont été ouverts ; les un* 
defirûknt qu’on nommât ce com ité, d’après la nouvelle 
divifion, en départemens ; les autres, par généralités; 
certains-autres difoient que n’y  ayant plus ni généralités 
ni provinces, il falloit choifir le comité dans l’affemblée 

fans aucune efpèce de diftinftion.
• M . de- Lufignaii -a obfcrvé que les moyens à prendre 
fu r ie  fort des pauvres ètoit infiniment délicat; que les 
ennemis du bien public pourroient en tirer de grands 
avaniàges, fi Vaflemblée ne paivenoit pas à adoucir 1 4  

fort des ntalheiireux. Il penfoit que chaque municipaliti 
devoh fe charger de fes pauvres ; que les mémoires re­
latifs h cet objet dévoient être renvoyés dans les dénar- 
lem ens, &. que du réfiiltat de leur vœu , l'affemblés 

Bourroit former des réglemens généraux.
• M. Pethion applauditîoit au zèle .&  à l’humanité de la 
corfnmme de Paris ; mais il penfoit que ce comité no 
feroii pas plutôt établi, qu’il feroit affailli dê  mémoires, 
de requêtes &  de réclamations ; que l’établiflement du 
comité pourra faire croire que les fonds nécelTaires font 
affûtés pour fatisfaire à toutes les demandes ; c’eft par 
ces cenfidératiens qu’il penfoit qu’il'ii ’y  avoir heu a dé­
libérer ; enfin on eft allé aux v o ix , &  la pétition de 
Paris a été renvoyée an comité d’agriculture &  de esm-

mercc. , ■
Ici Ici députes de Saint-Domingue ont réclamé U pne-
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Hté pour l’affaire des fubfiftances de cette colonie, &. t» 
préférenee a été accordée à celle de h  fubfiftancfc-dtt - 
royaume. M. Hébrard a propofeen conféqucnce,- aù rionf- 
du comité des rapports, nn projet d^'^écret eti-ckiq ar­
ticles, dans'lequel la peine de mcHéto-it prononcée contre

ceux qui feroient convaincus d’avoir exporté, des grams.
A  la lefliue de cet article > un mouveoitnt d’improba-; • 

tion générRle s’eft éleve.
Quelques autres articles femblôienc mettra deS obftacles 

à la circulation intérieure; mais un artide plus-jiiflev éga­
lement réclamé par l’agriculture &  par le-commères.,, pur- , 
toit la fnpprelïion des droits du minage ; Hallage, p3 ntanas«
&  autres. La difcitffion ayant é té  ouverte , M. .d« ;la:,Gà-t.
îlffennière a peufé « que plus on feroit des règlcnrensv plus

oii exciteroit le monopole; que les giimes accordées e».-
.178 8 , n e  f i r e n t  q u e  rendiérirfles. denrées ; qu’il .fidlait ■

donner la liberté la plus illimitée *1 la circulatien intérieure ; 
que les comptes' rendus par les commandans des provinces, 
tranquilifoient fur le dehors, &• qu'ainfi il n’y  avoii lie» 

à délibérer. ' _ '
Pluficurs membres ;ônt obiêrvé éue ce projet de decrei. 

n’étoit pas l’ouvrage du comité des rapports ; à quoi M . 
Hébrard a répondu qu’il'avoir été aûtorifé par le comité 
à conférer fur ce décret avec ,MW. Emmeri &  Salomon , 
qui avôient déjà un travail fait fur cette matière.

M. le vicomte de Mirabeau s’eft plaint de ce qu’oa 
rappertoit des décrets déterminés pat un très-petit nombre - 
de membres des-coœités ; que cela venoit de ce que les 
mèmès perfonnes. ètoiem de fit  comités à la fois ; H a taie 
en confèquence la motion qnè-les ' députés ne fiiffent-pr*
membres de plufieurs comités ;à ,■  afin-qu ill soc-

cupaffent des affaires avec plus d’exaéliinde.  ̂ ‘ -ft
Cette motion incidente n’a' pas eu dss fuites 5 8t loft

S a '
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» rtptis la difcuffion fur les fufcfiflances. Différens avis 
ont été ouverts. Les uns veuloient des loix prohibitives 
très-févères contre l’accapareinent &  l’exportation des 
bleds J les autres foutenoieni que Us loix prohibitives étoient 
plus dangereufes qu’utiles. « Des loix trop févères, difoit 
M . de Saitit'Fargeau , bien loin de produire l’abondance, 
rentenerolent la difette. Quant à la peine de mort , c’eft 
une grande queftion de favoir fi le droit de U prononcer 
appartient an légifiateur ; mais en fuppofant qu’il fût 
néccffaire Sc utile de la prononcer, ce ne pourroit être que 
pour Us délits Us plus graves. C e n’eft pas dans U dix- 
bnitième fiècU , qu’on doit confacrer une erreur des fiècUs 
pricédehs. Quant au droit de minage &  autres, les uns 
appartiennent à la nation , &  l ’afTemblée pourra en difpo- 
fe r i  njais d’autres appartiennent aux particuliers comme 
patrimoine , &  on ne peur 1 »  en priver fans uuo jufla 

Sndemnitè ».
Èî. de Saint'Fargeau a propofé de charger le comité des 

domaines &  des féodalités, de propofer un décret pour 
la  fupprefSon de ces droits; enfuite oa eft allé aux voix 
fur U  décret lu par M. Hèbrard : fur quoi li. a éca

décrété : •
lo . Q u’il n’y  avoir pas lieu à délibérer flir la partie

du rapport du comité , qui propofe des règlemeas tres- 
févères, &  entr’autres la peine de mort contre Us delin- 
quans aux décrets qui interdifent l’importation des grains , 
&  qui en ordonnent la libre circulation dans le royaume.

a». Q ue Us comités de féodalité, de commerce &: d’agri­
culture préfenteroHt à l’aflemblée des projets de decret 
fur Us moyens de fupprimer fans injuAiee Us droits do 
minage, hallage, U udes, péages, étalages, &  autres 

femblables droits.
L’affaire des fubfiftances de Saint-De*iBgue a été ren, 

yoyde à la féance du lendemain.
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Séance d'hier.

M. Pi-évôt a préfemé un don pattiotiqu* du comité 
permanent de la ville de R o y e , confiftant dans les boticleÿ 
d’argent d’iîn grand nombre de citoyens, &  dans pltifieurs 
effets d’or Sc d’argent donnés à compte de la contribuiioH 

du quart des revenus.
M . GoiTm a préfenté enfuite un autre don patriotique # 

fait par M . l’abbé M a y o r, profelfeur au collège de 
Bar-le-Duc. C e ft une fphère planétaire que Mi de k  Lande 
eflime être très -  propre à donner une jufte idée du fyf- 
tème du monde. Voici comme ce favant illuftrc en parle : .

i ”. Les planètes y  o n t, à quelques millièmes près, 
leur vîteffe refp ea ive , &  font leur révolution auteuf 
d’une lumière qui rcpréftnte le foleil. a*. La terre fait 
fur elle-même trois cents foixantc-fix tours, en même 
temps qu’elle fait fa révolution annuelle, en confervant 
le parallelifme de fen axe, ce qui montre aux yeux d’où 
viennent les différentes faifons, d’eù vient que certains 
peuples ont des jours de 2 , ou de 3 , ou de 4 mois.

3°. La lune emportée avec la terre, fait autour de 
ccllp-ct, une orbite inclinée fur l’écliptique,'&  fait voir 
pourquoi nous n’avons pas éclipfe chaque nouvelle lune 
&  chaque pleine lune. Ces nceuds fnifant une révolmioa 
rétrograde dans un temps proportiennel, on fent pourqutri 
hotis avons des éclipfes totales ou partielles, ou Iwrcalcs.

4". Enfin , cctie fphère a une échelle de remp>, frinnée 
fe préfeme par lô  minutes, les différentes pofinens quon 
lui donne ne gênent aucun mouvement. Signé de la Lande.

Si l’offre de ce planeuiire n’avoit été reçu avec beau­
coup d’intérêt, &  fi fon invention ne faifoit beaucoup 
d’honneur à M. l’abbé Mayor,- nous nous ferions difpen- 
•fés d’entrer dans ce détail.- D ’ailleurs l’affemblée don de»
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cncoiiragemens aux fciences, aux lettres & au x  arts,corn* 

me au patriotifiDC.
Aufiî M. le préfitlent a été autorifé à écrire à M. l’ab­

bé M ayor, pour lui témoigner la fatisfaélion de rafîem- 
faléc, de même qu’aux commiuiautés de M arfon, L o ifly , 
Meligny &  la Haye -  Court en Barrois, pour l’offre pa- 
iriciique rn’elles om fait : lav o ir , H aye-C ou rt, 3000 liv .} 
LoilTy , eoô ; M eligny, 13 4 , fie Marfon , huit cent.

•M. M audiiii, ancien profeffear en Vuniverfité de Paris* 
a fait un don patriotique qui a été ptcléntc par, M. Dai- 
galicrsjce don eonfifle en un contrat de trois cents liv< 
fur le roi avec deux années d’arrérages.

Une cojnmunauté de proteftans a fait auffi un don patrio- 
liq u c, 5 c ce bienfait a précédé le# débats fur la queftion 
de favoir fi les proteffans devoient être, admis aux places 
uninkipales. M. de Clermont -  Tonnerre a le premier pris la 
parole ; il a prouvé avec ferae que c’éloii également la 
caiife des proteftans, des comédiens, des juifs &  de tous 
ceux à qui les droits de citoyen^ peuvent être .csnteftésj 
il a parfaitement diftingué ce que chacun doit aux loix 
dogmatiques &  aux lois morales j  il a écarté fur-tout 
l’empire de l’aveugle' préjugé , en difant : « Q u’il cft 
toujours pniffant,  quand la loi n’eft l’oiiyragc que d’un 
ieul homme, mais qu'il doit difparoître devant la lot quj 
eft l’ouvrage de tous ».

M . l’abbé Mauri a dévoilé des fprincipes contraires à 
ceux.de M. de Clermont-Tonnerre; nous ne répéterons 
pas tout C 9 qu’il a dit fur l’exécuteur de la liaiite-juftice. 
Celui qui exécute les arrêts terribles, des tri^junaux n’ét«i| 
pas l’objet de la difeuflion. M. l’abbé Mauri a pafîé aux 
comédiens. « Le premier intérêt de la fociété, a-t-il dit> 
cft la morale.; or l’état de ceraédien en rompt les prin­
cipes , puifqu'il rompt les liens de la puiffânee paternelle.

m
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Cette révolution dans l’opinion ne peut être aufli promté 
<jue la rédaaion des décrets ; l’opinion doit ctre douce-

ment emportée par la loi »- ,
M> l’abbé Maiivi voulûit parler fans doute dun abus in­

troduit dans l’académie royale de mi.fique, re ativement 
à la puiffancc.patcrnelle, fie il avoit raifon quand il a atta­
qué cet ufage immoral, incompatible avec de bonnes lo i* , 
n,aisftut.il juger les droits d’une claffe de citoyens, par les 
abus «ui bientôt n’exifteront plus ? Les perfounes qui font 

L n l l t e  tous les jours les chefs-d’.u v r e
théâtres nationaux, n’aitendent que de f  «
une police fage qui ne faffe du théâtre , qu une grande ccol. ,
do morale &  d e  v e n u  ; mais fi nos loix ’
nos tégiemens font vicieux pour les jeux feemquès, qm 
diez une nation régénérée peuvent devemr une par e in- 

térefTante d’éducation publique ,
des exdufions. des citoyens que la déclaration des d o j  
rappelle à tomes les fonaions fociales ? fans douce .1 eft 
des époque, où les loix k s  plus juftes doivent attendre 
les opinions pour être adoptées ; il on eft d autres , ou la 
loi forme cm accélère l ’opinion elle même. ^

M. l’abbé M auri, parlâiu des Juifs, a dit qui s o -  
BiDieni une nation toujours étrangère ;  qu’ils n’ètment point 
rcsnicoles, mais fournis au roi qu’ils atte.uknt, &  aux loix 
qu'ils profeffem. Depuis Cbarles» le-Chauve qui donna 1  em  
civil aux Juifs , jufqu’à Charles V I  qui k  leur ota , les Jmfs 

ont été expulfés fept fois. Profttons de  ̂
pètes. Les Juifs font un peuple particulier, l "
k n ia n s 8. aux Guèbres, ont ttaverfé 
fc mêler à aucun peuple; couverts dun voile .
c-eft de leur inforruue qu’on fe fer: pour exciter notre 
piüé. Ils ne font que le commerce de U rgent; is fe .o n t 

wüjoiire le fléau des provinces agnemes; aucun
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encore eiInoH! fa main du foc de la cîsarrne; l’ufure i  
été toujours la reflburce de cette nation ».

M. l’abbé Mauii coiifidéroit enfuite les Juifefousle rap­
port de leur utilité dans la fociété.. « En fera-t-on des 
anifans, difoii-il? mais , outre les jours de fabbat qui les eon- 
dsmuent au repos ils ont encore cinciuame-fix jours de fêtes. 
Ils n’ont jamais cultivé que d e s a r M E u  feree-voiis 
des foldats? mais je ne coHoois pas dégénérai qui voulût 
commander une armée juive le jour du fabbat ? d’ailleurs, 1* 
célibat eft en opprobre chez les Juifs, & ils  fe marient de 
fi bonne heure, qu’ils doivent être naturellement de mau­
vais foldats.

» En ferez-vous enfin des laboureurs * Ils ont toujours 
préféré le commerce à l’agricultare ; ils étoient dans Thif- 
taiie ancienne ce que les corfaires barbarefques font dans 
la nôtre. Les Juife font fermiers dans le Palatinat polonois ; 
ils ont des chrétiens pour efclaves. De malheureux payfans 
écrafés par eu x, mal payés par eu x , artofent deleurfueur 
les filions qui enrichiffent leurs maîtres; enfin les Juifs, 
pofiédaut en Alface un capital de douse millions, pourront 
acheter la moitié de la province, qui fera aiidi une colo­
nie juive : il faut déclarer n’y  avuir lieu à délibérer ».

M. l’abbé Mauri -s'eft montré plus doux pour les pro- 
teftans que pour le peuple d’Ifraël, dont les livres font 
nos preuves, St dont la relig'On eft la fource de la nôtre.

« Comment a-t-on pu , s’écrioii M. Robelpierrc, oppo» 
fer atîx juifs les perféeiuions dont ils ont été les viftimes 
chez différens peuples ? Ce fon t, au contraire , des crimes 
nationaux que nous devons expier, en leur rendant les droits 
imprefcriptibles de l’homme , dont aucune piiilTance hu­
maine ne poiivoit les dépouiller. On leur impute encore 
des v ices, &  les préjugés, l’efprii de fefle &  d’im érât, 
Us exagèrent ; mais à qui pouvocs-nous les impute»,  fi ce
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n’eft à nos propres injiiftices ? Après les avoir exclus dé 
tous les honneurs, même des droits à l’eriime publique, 
nous ne leur avons laiffé que les objets de fpécuiatioa lu­
crative. Rendons-les au bonheur , à la patrie ,  ̂ la vertu , 
en leur rendant la dignité d'hommes &  de citoyons ; foa- 
geons qu’il ne peut jamais être politique, quoi qu’on puilTc 
d ire, de condamner à l’aviliflèment &  à l’oppreflion , une 
multitude d’hommes qui vivent au milieu de nous. Com ­
ment l’intérêt focial peurroit-il être fondé fur la violation 
des principes éternels de la juftice &  de la raifon , qui foni 
les bafes'de tome ibeiété humaine »?

M. Robefpierre a foutenu avec la même force les droits 
des non-catholiques &. des comédiens.

M. l’évêque de Nanci s’eft déslaré contre les juifs : « S'il 
eft de votre humanité, a-t-il d it ,  d’améliorer le fort de 
la nation juive , il eft de votre fageffe de prévenir des 
défaftres en préparant l’opinion publique. N’oublions pas 
que dans le pays de la liberté, en Angleterre, les juift 
avoient obtenu du parlement une partie de ce qu'fts vien­
nent vous demander aujourd’hui j le feill étoit rendu ; le 
peuple s’indigne , le feu &  l’eau leur furent, pour ainü 
dire , interdits, &  les juift eux-mêmes furent réduits à de­
mander la révocation du bill. Ici , les cahiers des pro­
vinces où les juifs font établis, font contraires à cette de­
mande ; il faut donc préparer 8c approfondir cette quef- 

rion avant de h'clécider » ..
M. l’évêque de Nanci propofok, en conféquence', ua 

comité chargé d’examiner les loix de police 8c d’admi- 
niftration concernant les Juift , pour concilier les droits c'e 
la nature avec les mefures nècefi'aires au bon ordre Sc à 

la tranquillité de la focièié politique.
M. Duport réfutoit l’opinion de M. l’abbé Mauri, qui difoit 

que les Juifs étoient une nation, en foutenani quil n y
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avoit pas de nation fans territoire ; 11 difoit enfuite qu« 
lorfqu’ime nation a établi, des loix générales, il ne refte 
plus qu’à examiner fi les eouditions exigées pour Être 
citoyens, font remplies ; il a propofé, en conféquence , 
une nouvelle redaélion, dans laquelle il n’étoit fait aucune 
aieoiion ni de la profeflion ni du culte.

Cette opinion a pana remplir le vœu général de l’affcaii" 
blée , puiiqu’elle a obtenu la priorité , &  que M. de Cler­
mont-Tonnerre a adoptécetK nouvelle forme de décret.

On eft allé aux voix , malgré la réfiftance qu’oppofoient 
M M . Reubell &  de BrogUe, afin que la queftion des Juifs 

fut ajournée.
La première épreuve, fur le tort, a été douteufe.
A  la fécondé, M. de Clerraeni-Tonnerre a obfervé q u e, 

par efpric de conciliation , on pouvoit encore ajoBrner 
la queflion des Juifs ; mais une partie de l’afiemblée ayant 
refüfé, M . de Clermont-Tonnerre -a demandé l'appel no­
minal qui n’a été feit qu’après une fécondé épreuve qui a 

paru encore douteufe.
Le réfultat des voix a été 408 pour refufer la priorité 

à la rédaâion de M . D uport, 404 pour la lui accorder.

O n foiifcrit, à Paris ,  citez C  U s s A c , Libraire ,  au 
Palais-Royal, N ”* 7  &  8 , &  chez les principaux Librairee 

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 liv. pour Paris, &  de 7  Uv. 10 f. franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’af&anchir le port des lettres 
&  de l’argent, fans cette précaution les lettres ne feioient 

fas reçues,

Ayuntamiento de Madrid




